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Horaires décalées en période de forte chaleur et 

de grand froid (sujet CGT). 

Le dispositif est enfin pérennisé.  Pour 2024 les 

horaires décalés s’appliqueront de la semaine 24 à 

la semaine 33, avec une réadaptation en cas 

d’évènement climatique extrême en dehors de ce 

créneau. La CGT se félicite de cette décision.  

Concernant les précautions à prendre en période 

de grand froid, il est envisagé de diffuser une note 

aux encadrants à ce sujet.  

 

Plan d’intervention et de viabilité hivernale et 

récupération d’heures (sujet CGT) 

Dans le PIVH 2023/2024 la plage des heures 

supplémentaires de nuit « entre 22h et 5h » a été 

rectifié, nous retrouvons « entre 22h et 7h ». 

Egalement à la demande de la CGT, le tableau de 

récupération des heures lors d’astreinte va être 

modifié pour être plus compréhensif et diffusé afin 

de limiter les erreurs et d’harmoniser les pratiques. 

 

Dotations en vêtements de travail et EPI 

(Sujet CGT) 

La délibération concernant les dotations en EPI va 

être remise à jour et soumise au vote de la 

Commission Permanente cet été. Les retards de 

commandes de 2023 n’affecteront pas les 

commandes de 2024. 

La CGT a également demandé que pour les 

métiers particulièrement salissants (peinture, 

conducteur de bouille) bénéficient d’une rallonge.     

L’administration envisage de fournir les EPI et 

vêtements de travail aux agents des collèges sous 

la forme de dotation. Actuellement ils sont équipés 

au bon vouloir du gestionnaire de leur établis-

sement de rattachement. Les protections auditives 

moulées seront attribuées aux contractuels ayant 

un contrat d’un an. 

 

Visites de sites : Hôtel du Département et 

Laboratoire départemental 

Vous pouvez retrouver les comptes rendus rédigés 

par la CGT via les QR codes suivants.  

       HDD                            LABORATOIRE   

 

Sujets CGT non retenus par l’administration 

Nous avions demandé à pouvoir prendre 

connaissance des comptes rendus de visite du 

psychologue du travail, ce que l’administration n’a 

semble-il pas trouvé pertinent.  

De même, la fourniture d’un téléphone 

professionnel aux agents de maitrise fonctionnels 

n’as pas su retenir leur attention.  

 

Une ambiance …  tendue ?  

Lors de ce F3SCT, une élue nous a reproché de ne 

pas soutenir le travail de l’administration dans nos 

tracts, et d’être dans une posture « d’excitation 

malsaine ».  

Nous lui  avons répondu que les représentants du 

personnel prenaient leurs responsabilités lorsqu’il 

s’agissait de faire remonter le mal-être des agents. 

La CGT fera des tracts positifs quand l’admi-

nistration  nous accordera des avancées positives.  


